
Résolution présentée par la délégation de la République du 
 
Tadjikistan 
 
Thème   Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne  La reconnaissance de la Crimée comme un territoire de la Russie et sa 
   pacification 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Sidérée que la région eurasiatique doit porter le coup des conflits créé par l’ouest pour 

handicaper et mutiler la Russie, 
 
Inquiétée  par la tournure de la géopolitique du commerce international, de l'instabilité crée 

dans notre mère patrie, pour assouvire l'avidité se croyant supérieur 
idéologiquement, nous soulignons qu’il incombe à nous seul et non au belligérant 
de se réinventer économiquement pour chacun de leur caprice, 

 
Observant que notre pays et nos partenaires auraient été forcé ralentir son développement à 

cause des sanctions qui sont imposée à la Russie, 
 
Rappelant la Charte des Nations Unies, en particulier les dispositions relatives au maintien de 

la paix et de la sécurité internationales, au respect de la souveraineté des États et 
au règlement pacifique des différends, 

 
Appelle   à la reprise de négociations diplomatiques entre toutes les parties concernées,  

avec l'objectif de trouver une solution pacifique et durable respectant le droit  
international et les droits de l'homme, 

 
Encourage  la Fédération de Russie et l'Ukraine à œuvrer ensemble pour instaurer la paix, la 

stabilité et le développement économique en Crimée, 
 
Décide   que,dans la reconnaissance de ce territoire, la volonté de la population locale doit  

être prise en compte tout comme les principes fondamentaux du droit 
international, y compris le respect de l'intégrité territoriale des États 

 
Le texte français fait foi 
 
 


